
 

 

COMPTE RENDU DE LA REUNION 
DU CONSEIL MUNICIPAL 

DU 10 AVRIL 2003 
 
  Le Conseil Municipal, légalement convoqué, s’est réuni à la mairie en séance 
publique, à 20 heures, sous la présidence de Madame FLINTHAM-WALLETAnny, Maire. 
 

  Etaient présents : Mmes et MM. HERBET Christiane, DERCOURT Denis, 
OBRY Eric, HUYON Jean-Luc, BALUT André, BOHEC Hervé, DERAMBURE Nathalie, 
CARON Freddy, VINCENT Patricia, VORBECK Jean-Paul, FELLER Marie-Françoise, 
DUFETELLE Benoît, BUTTIN René, 
 

         M. CAHON Claude a donné procuration à Mme FLINTHAM-WALLET Anny, 
 

formant la majorité des membres en exercice. 
 

 M. CARON Freddy a été élu Secrétaire de séance.  
 

---------- 
 

COMPTE ADMINISTRATIF - COMMUNE  
 

  Après lecture, le Compte Administratif 2002 est approuvé à l'unanimité. 
 

  DEPENSES RECETTES 
 FONCTIONNEMENT  352 584.32 € 400 075.88 € 
 INVESTISSEMENT  168 311.71 € 174 153.35 €  
 

RESULTAT DE CLOTURE   53 333.20 € 
 
BUDGET PRIMITIF 2003 – COMMUNE  
 

  Le Budget Primitif 2003 est approuvé, à la majorité (14 voix pour, 1 voix 
contre), comme suit : 
 

  DEPENSES RECETTES 
 FONCTIONNEMENT  466 714 € 466 714 € 
 INVESTISSEMENT (*) 123 436 € 123 436 € 
 

 (*) Travaux Logement Communal, Honoraires Architecte et D.D.E., Carrelage Sanitaires 
de la Salle Polyvalente, Reproduction Plans, Achat de Chaises, Acquisition d’un terrain, 
avec hangar, Matériel Informatique, Matériel d’Entretien, Aménagement Sécurité Village, 
Peinture Classe Primaire, Réfection des Piliers et de la Toiture de l’Eglise, Achat de 
Radiateurs pour la Salle Polyvalente et la Salle des Associations, Réfrigérateur pour cantine 
Centre de Loisirs). 
 
Mise à l’Enquête Publique du dossier de Zonage Assainissement 
 

  Les membres du Conseil Municipal, après avoir entendu l’exposé du Maire et 
en avoir délibéré,  
 

� sollicitent la mise à l’enquête publique du dossier de zonage d’assainissement 
présenté.  

 

  Ce dossier propose comme schéma d’assainissement un réseau de collecte des 
eaux usées intercommunal, regroupant Prouzel, Plachy-Buyon, Bacouel sur Selle, un 
traitement de ces eaux usées sur la station d’épuration de la communauté d’agglomération 
d’Amiens et UNE habitation en assainissement non collectif pour les zones desservies par ce 
réseau. 
 

� autorisent le Maire à signer toute convention et marché nécessaires à 
l’aboutissement de cette opération. 

 



 

 

RENOUVELLEMENT ADHESION A L’ASSOCIATION DES MAIRES DE LA 
SOMME 
 

  Le Conseil Municipal, sur proposition de Madame le Maire, décide l’adhésion 
de la commune à l’Association des Maires de la Somme et l’inscription des crédits 
nécessaires pour le règlement de la cotisation au budget communal. 
 
QUESTIONS DIVERSES 
 

  Le Maire donne lecture d’une lettre d’un habitant de « La Clé des Champs » 
qui souhaite faire l’acquisition de la parcelle de terrain communal située devant son 
habitation. 
 

  Après discussion, il a été décidé de procéder au vote à bulletins secrets. Le 
résultat du vote a été le suivant : Non : 12 bulletins – Oui : 2 bulletins – Nul : 1 bulletin. 
 

  L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 0 H 05. 
 

--------------- 


